
Tout déchet déposé en dehors des prescriptions fi xées par la collectivité est considéré comme un dépôt sauvage. 
Ce comportement, répréhensible d’une amende, est inadmissible et irresponsable et appelle des dépôts 
toujours plus importants (Décret n° 2015-337 du 25/03/2015).

128 rue Jules Guesde 
à Mézidon-Canon
Distribution hors périodes 
de vacances scolaires :

Mardi de 14h à 19h
Mercredi de  9h à 12h30 
et de 13h30 à 18h
Jeudi et vendredi 
de 14h à 18h

1 
ROULEAU PAR RETRAIT

Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie - Service Déchets - Relation usager

02 50 68 90 27 | environnement@agglo-lisieux.fr | lisieux-normandie.fr

Jacques Brel
Bibliothèque centre culturel

Retrait possible à ces 
adresses 

Maison France services 
Face à la gare, 
place de la Résistance et 12 rue Voltaire à Mézidon-Canonle lundi de 9h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h30,
du mardi au vendredi de 9h à 12h30
et de 13h30 à 17h30,
et le samedi de 9h à 12h30

Mairie de Mézidon-Vallée-d’Auge
Château du Breuil à Mézidon-Canon
du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 17h30,
le samedi de 9h à 12h

MÉZIDON - VALLÉE D’AUGE
INFO DÉCHETS

POINTS 
DE RETRAIT 

SACS JAUNES


